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REVDE MILITAIRE SUISSE
B* 5 Lausanne, le 3 Mars 1881. XXYIe Annee.
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1/Assemblee generale anmielle des Actionnaires de la
BEVUE MILITAIRE SUISSE est convoquee pour le
samedi 13 mars, ä 3 Iicures, ä l'Mötel du Xord, ä Lausanne.

ORDRE DU JOUR :

Rapport sur l'exercice de 1880 et approbation des
comptes.

Reorganisation du Comite de direction.
Propositions individuelles.

Le Presidenl du Comile de surveillance,

G. SARASIN,
«"«$*#•;• | lieut.-colonel.

Question des fortifications (*).

La question des fortifications commence ä faliguer le gros public ;
eile est cependant d'une si grande importance qu'elle demande a.

etre discutee sous toutes ses faces.
Jusqu'ä present les auteurs des differentes brochures qui ont

paru sur ce sujet ont traite la question dans un sens affirinatif.
Quam ä nous, nous nous permettrons de nous placer ä un autre
point de vue. *

En premier lieu, nous devons rappeler les differents cas de guerre
qui peuvent se presenter pour nous:

1° Guerre entre deux de nos voisins qui nous demanderaient de
laisser librement passer leurs troupes sur notre territoire (1813).

2° Rencontre des armees belligerantes etrangeres dans l'interieur
de la Suisse (fin du dernier siecle).

3° Irruption en Suisse d'une armee etrangere (par la premiere
Republique frangaise pour le bonheur des nations 1 par Napoleon Ier

pour la conquete de la Suisse).
4° Demande de reparation de la pari d'un autre Etat (demande

{') Traduetion d'une lettre de M. le colonel Ziegler, publiee dans le
numero de la N. 67. de Zurich du 31 janvier 1881.
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formulee par la France au sujet du prince Napoleon et par la
Prusse dans l'affaire de Neuchätel ä la fin de l'annee 1856).

Examinons maintenant en particulier chacun de ces cas :

Ad. I. Quoiqu'une guerre puisse fort bien eclater enlre la France
et l'Ilalie, nous prendrons comme exemple une nouvelle guerre
entre la France et l'Allemagne.

Deux eventualites sont possibles: L'une ou l'autre de ces
puissances ou les deux ensemble pourraient nous demander l'autorisation

de passer librement sur nolre sol, les Francais pour arriver au
Rhin en passant de Montbeliard par Delemont, la vallee de la Birse
et 1 äle-Campagne soit pour tourner les Allemands dans la Haute-
Alsace, soit pour penetrer dans la Foret Noire ä travers le Rhin par
la ligne Bäle-Seckingen, — les Allemands pour repousser les Francais,

au cas oü ceux-ci auraient refoule nos troupes, ou, immediatement

apres la declaration de guerre, qui peut aussi etre ouverte par
eux, pour arriver ä travers notre territoire ä la frontiere francaise,
eventualite dans laquelle les fortifications frontieres suisses leur ser-
viraient plutöt qu'ä nous-memes.

Dans ces deux cas notre devoir d'Etat neutre consisterait ä refuser
tout passage el ä nous y opposer de tout notre pouvoir. Ni Sympathie

ni antipathie ne devraient nous dicter une autre resolution.
Moins encore devrions-nous contracter alliance avec une

puissance belligeranle, meme en faisant abstraction des suites öesas-
treuses que ces alliances pourraient avoir pour notre independance.
Evitons de nous retrouver dans la position peu glorieuse oü nous
etions en 1813, car si ä cette epoque la victoire eüt de nouveau
favorise Napoleon Ier, la Suisse aurait sürement recu le chätiment
de sa faiblesse.

Mais il n'est pas dit que parce que nous defendrions resolument
nos frontieres la France ou l'Allemagne nous declarerait la guerre
et que le theatre de la lutte serait transporte en Suisse. II ne s'agit
pas de la prise de notre sol frontiere pour le garder et encore moins
de la conquete de la Suisse.

Malheureusement nos moyens, nos relations, le libre developpement

et en partie la Situation topographique ne nous permettent
pas d'environner la ville de Bäle d'une ceinture de forls repondant
ä la Strategie actuelle et la ville elle-meme d'une enceinte fortifiee
sans laquelle eile ne pourrait tenir au cas oü les forts tomberaient
au pouvoir de l'ennemi. Ge qui peut nous aider ce sont des ouvrages

de campagne et autres moyens de defense de ce genre. Avec
cela on pourra toujours tenir tete ä de petits corps d'armee ennemis,

etc.

Ad. 2. Dans le cas oü deux armees etrangeres en viendraient aux
mains dans l'interieur de la Suisse, il est peu probable que nos forts
nous serviraient. Au contraire, ce serait plutöt une cause de prejudice

pour notre pays, dans ce sens que les armees ennemies y
feraient un sejour plus long, ce qui aurait comme consequence une
plus grande penurie de vivres. Dans le cas qui nous oecupe, un
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camp fortifie pres de Lucerne nous serait peut-etre utile comme
depöt pour mettre ä l'abri nos autorites et nos archives.

Ad. 3. Ce cas de guerre et ["intention d'une puissance belligerante
de conquerir la Suisse ne se presenteraient que lors d'une guerre
generale. Si cela arrivait et si une puissance ennemie reussissait ä

penetrer de l'Est jusqu'ä Ia Reuss ou de l'Ouest jusqu'ä l'Aar, le
coup decisif pourrait partir plutöt de notre armee en rase campagne

que de notre forteresse sur l'Aar, defendue par une garnison
dejä fort epuisee. Nous essuierions sans nul doute le meme sort que
les Francais ä Melz ou ä Sedan.

Dans la derniere guerre, les forteresses frangaises n'ont pas
empeche les Allemands de traverser la France, de livrer et de gagner
des batailles en rase campagne. Mais si les Allemands ont fait cela,
c'est qu'ils avaient des generaux plus capables que les Frangais;
c'est qu'ils avaient ä leur tete un elal-major distingue et uni qui
lui meme disposait d'une armee bien organisee et animee du meilleur

esprit; c'est qu'aussi la fortune leur est restee constamment
fidele.

Aux profanes qui sonl travailles par la fievre des fortifications
nous recommanderons de ne pas oublier qu'une forteresse ne doit
se rendre qu'ä la derniere extremite, tandis qu'aucun opprobre ne
peut alteindre une armee ballue en rase campagne, si eile a fait
son devoir.

Ad. 4. Lorsqu'il s'agit d'une demande de reparation de la part
d'un Etat etranger, la neutralile, dans ce cas, n'est plus en jeu. II
n'est pas question non plus de la conquete de la Suisse.

La puissance etrangere dont la demande en reparation n'aurait
pas abouti, cherchera ä occuper une partie de notre sol et ä la garder

comme gage jusqu'ä la Solution du differend. II nous serait difficile

dans ce cas de prendre l'offensive. Nous ne pourrions non plus
esperer qu'une puissance tierce, prenant fait et cause pour nous,
declare la guerre ä notre adversaire.

J'ajouterai quelques observations generales: Nous ne pouvons
reconnaitre comme fondee l'affirmation consistant ä dire que des
fortifications judicieusement placees pourraient le mieux nous
proleger en cas de guerre. L'execution d'un Systeme de fortifications en
Suisse appartient au domaine des impossibiliies. II exigerait pour
etre conduil ä son terme une si longue serie d'annees qu'il se pourrait

aisement que toute la Strategie actuelle se füt modifiee dans cet
Intervalle. En tout cas, les ressources pecuniaires du pays en seraient
tellement affaiblies qu'au moment oü surgirait uiie guerre, il ne
serait plus en etat de la supporter.

Quant ä nous, nous attachons ä Pachevement et au perfectionnement
de notre armee, munie de tout le materiel necessaire et en

particulier d'une artillerie de position, une imporiance bien plus
considerable qu'ä la construetion de forteresses et ä leur dispendieux
entretien.

Cette opinion d'ailleurs n'exclut pas l'etablissement de quelques
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forts dans les defiles oü ils ne pourraient etre tournes, ni de quelques

ouvrages permanenls pour la defense de passages de rivieres-
frontieres, ni enfin de fortifications de campagne semblables ä celles
employes si frequemment et avec de si bons resultats dans la guerre
de secession aux Etats-Unis.

Nous n'attachons d'autre part aucune importance particuliere, ä

propos de celte question des fortifications, aux faits empruntes ä
l'histoire mililaire de nos ancetres. Depuis l'epoque oü les murailles
d'enceinte etaient une protection, l'art de la guerre a subi une teile
transformation que toule comparaison avec le present est devenue
impossible. Mais ce que nous pouvons toujours considerer avec
fierte, ce sont ces victoires remportees par nos peres sur des champs
de bataille oü, avant d'en venir aux mains avec l'ennemi, ils avaient
eleve leurs priores vers le Dieu tout-puissant en implorant son
appui.

Signe : Ed. Ziegler, colonel.

Du tir de l'infanterie.
Dans ses deux seances de janvier, la sous-section de Lausanne

de la Societe des officiers a entendu un interessant travail de M. le
major Bourgoz sur Se tir de l'infanterie. Nous avons cru devoir ie
resumer pour nos lecteurs, soit ä cause de sa valeur intrinseque,
soit parce qu'il nous a paru refleter fidelement sur divers points
les idees qui ont cours dans une bonne partie du corps d'instruction
de l'infanterie.

Apres avoir expose le plan de son sujet, M. le major Bourgoz
entre en matiere par un veritable cours de balistique, clair et con-
cis. II definit la trajectoire et passe en revue les trois forces
principales qui en determinent la forme : force de projection des gaz
de la poudre, resistance de l'air, pesanteur. II s'oecupe ensuite des
causes constantes et accidentelles qui provoquent la dispersion du
tir.

Dans les premieres: le mouvement de rotation du projectile et le
deplacement du centre de gravite de l'arme par la position de
l'appareil de fermeture; dans les secondes : les defectuosites de l'arme
et de la munition, les influences atmospheriques et les erreurs de
pointage. Au cours de son expose, M. le major Bourgoz compare le
Vetterli aux fusils en usage dans les armees etrangeres. II constate
que nolre arme est la plus lourde. mais il croit que ce desavantage
est amplement compense par la suppression presque complete
du reeul.

Passant ä la pratique du tir, le Conferencier indique d'abord les
travaux faits par le regrelle colonel Siegfried et par le major
Schmidt dans le but de determiner pour loutes les distances les
dimensions de la zöne du 50%. c'est-ä-dire le rayon d'un cercle qui
recevrait la meilleure moitie des coups tires. II constate ensuite que,
dans la pratique du tir, la dispersion est infiniment plus grande
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